
Transformer son marketing environnemental en levier
de confiance durable

Audit de la sincérité des allégations

• Identifier toutes les mentions environnementales actuelles sur les supports de communication.

• Vérifier la conformité des discours avec les réglementations locales (ex: Loi Climat et
Résilience).

• Évaluer l'écart entre les promesses marketing et les pratiques réelles de production.

• Supprimer toute allégation vague ou non justifiée (ex: 'écologique', 'naturel', 'vert').

Validation des preuves et transparence

• S'appuyer sur des données chiffrées issues d'analyses de cycle de vie (ACV) rigoureuses.

• Privilégier les labels officiels et reconnus par les autorités compétentes.

• Documenter chaque affirmation par des preuves accessibles au public (liens vers des rapports,
certificats).

• Détailler les limites du produit ou du service pour éviter toute interprétation trompeuse.

Communication responsable et pédagogique

• Adopter un langage clair, précis et compréhensible par le consommateur final.

• Mettre en avant les bénéfices réels plutôt que de sur-vendre l'impact environnemental global.

• Utiliser des visuels qui ne suggèrent pas un impact environnemental supérieur à la réalité.

• Informer sur les efforts de progrès en cours plutôt que de prétendre à une perfection
inatteignable.

Suivi et amélioration continue

• Définir des indicateurs de performance (KPIs) environnementaux mesurables et suivis dans le
temps.

• Mettre en place une veille régulière sur les évolutions législatives et les bonnes pratiques du
secteur.

• Solliciter les retours des parties prenantes pour ajuster la stratégie de communication.

• Publier un rapport annuel de transparence sur les engagements environnementaux de
l'entreprise.


